
Existe-t-il des labels ou certifications RH pour les ASBL au
Luxembourg ?

Réponse courte

Il n'existe pas de label ou certification RH obligatoire pour les ASBL au Luxembourg. Plusieurs demarches

volontaires sont neanmoins accessibles : le label ESR (Entreprise Socialement Responsable) delivre par l'INDR avec

renouvellement tous les 3 ans, la Charte de la Diversite portee par IMS Luxembourg, les certifications ISO 9001

relatives a la qualite, et le programme Actions Positives du ministere de l'Egalite. Ces labels attestent de bonnes

pratiques en gestion RH et en responsabilite sociale.

L'obtention d'un label ne dispense pas l'ASBL de ses obligations legales : non-discrimination (art. L.251-1), egalite de

traitement (art. L.241-1) et consultation de la delegation du personnel (art. L.414-3). Le conseil d'administration reste

l'organe decisionnaire pour engager la demarche de labellisation. Il est recommande de choisir le label le plus adapte

a la taille et aux priorites strategiques de l'ASBL, et d'impliquer l'ensemble des collaborateurs pour garantir l'adhesion

interne.

Définition

Un label ou une certification RH est une reconnaissance volontaire délivrée par un organisme indépendant,

attestant qu'une organisation respecte un référentiel de bonnes pratiques en matière de gestion des ressources

humaines, de responsabilité sociale ou de diversité. Cette démarche s'inscrit dans un processus d'amélioration

continue et de transparence vis-à-vis des parties prenantes. Voir aussi la fiche sur audit RH externe en ASBL.

Conditions d’exercice

Les conditions d'obtention des principaux labels sont les suivantes.

Label Conditions principales

ESR (INDR) Conformité au référentiel RSE, auto-évaluation, audit externe, renouvellement tous les 3 ans

Charte de la Diversité Engagement volontaire, plan d'action diversité, rapport annuel

ISO 9001 (qualité) Système de management qualité documenté, audit de certification, suivi annuel

Actions Positives Programme du ministère de l'Égalité, plan d'action égalité femmes-hommes
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Modalités pratiques

La démarche de labellisation suit les étapes ci-dessous.

Étape Détail

Diagnostic Auto-évaluation selon le référentiel du label visé

Plan d'action Élaboration d'un plan d'amélioration documenté avec échéances

Mise en conformité Adaptation des processus RH aux exigences du référentiel

Audit externe Évaluation par un organisme agréé indépendant

Labellisation Décision du comité de labellisation et communication externe

Pratiques et recommandations

Choisir le label le plus adapté à la taille, au secteur et aux priorités stratégiques de l'ASBL avant d'engager la

démarche.

Impliquer la délégation du personnel et l'ensemble des collaborateurs dans la préparation du dossier pour garantir

l'adhésion interne.

Documenter les processus RH existants et identifier les écarts par rapport au référentiel choisi avant de lancer le

plan d'action.

Prévoir un budget et un calendrier réalistes tenant compte de la taille de la structure et des ressources disponibles.

Voir aussi la fiche sur indicateurs de performance sociale en ASBL.

Maintenir la conformité dans la durée en intégrant les exigences du label dans les processus RH quotidiens et les

revues annuelles.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.251-1 Principe de non-discrimination

Art. L.241-1 Égalité de traitement

Art. L.414-3 Consultation de la délégation du personnel

RGPD et loi du 1er août 2018 Protection des données personnelles

Loi du 7 août 2023 Régime juridique des ASBL
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Un label ne constitue pas une preuve juridique de conformité au droit du travail. L'ASBL reste tenue de respecter l'ensemble des

obligations légales indépendamment de la certification obtenue. Le renouvellement périodique du label permet de maintenir l'exigence

dans la durée.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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